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LA SURVEILLANCE OFFICIELLE DE L'ECOLE EN SUISSE 321

20. Canton de Thurgovie.

Le Conseil d'Etat et, plus particulierement, le Departement de
l'instruction publique exereent la direction superieure des etablis-
senients d'instruction publique.

Ecole primaire.
Un certain nonibre d'inspecteurs sont charges d'exercer la

surveillance otlicielle sur les ecoles primaires. Iis sont nommes pour
trois ans par le Conseil d'Etat. II y en a actuellement quinze. Leur
traitement est de fr. 20 par maitre dont ils ont a inspecter l'ecole.
Pour les inspections extraordinaires, ils recoivent une indemnite
journaliere de fr. 6 plus une indemnite de voyage. Iis sont tenus
de visiter les ecoles deux fois par an ainsi qu'ä l'occasion des exa-
mens annuels. Une des inspections doit se faire dans le courant du
semestre d'ete et porter surtout sur l'enseignement de la gymnas-
tique. Les inspecteurs sont tenns de rediger chaque annee un
rapport detaille sur les resultats des inspections et sur leurs consta-
tations. En 1909, il a ete depense fr. 9386 pour les inspections de
l'ecole primaire, fr. 3649 pour celles des ecoles complementaires et
fr. 4843 pour celle des ecoles d'ouvrages.

Chaque cercle scolaire possede une commission scolaire. com-
posee de cinq ä neuf membres designes par les communes interes-
sees. La duree de leurs fonctions est de trois ans. Les commissions
scolaires sont chargees de la surveillance directe des ecoles et du
corps enseignant. Elles repartissent le travail entre leurs membres
de maniere a ce que chaque ecole soit visitee au moins une fois
par mois. Elles adressent un rapport annuel a l'inspecteur d'ar-
rondissement, qui le transmet au Departement de l'instruction
publique.

Ecoles tie couture.
Les commissions scolaires nomment pour chaque ecole de couture

une commission de surveillance composee d'au moins trois
dames. Les commissions de surveillance se constituent elles-memes.
Elles sont nominees pour trois ans. Dans les communes qui ont des
societes de couture, celles-ci peuvent etre chargees de la surveillance

de l'enseignement des travaux ä l'aiguille, en nommant dans
leur sein line commission de surveillance. La composition de cette
derniere doit etre annoncee ä la commission scolaire. Les
commissions de surveillance ont, pour les ecoles d'ouvrages, les
meines competences que les commissions scolaires pour les ecoles
communales.

Au-dessus de la surveillance locale, il y a une surveillance olli-
cielle de l'Etat. Celle-ci est confiee ii des inspectrices nominees par
le Departement de l'instruction publique, sur la proposition de
l'inspecteur de l'arrondissement interesse. Elles font parvenir
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leurs rapports ä l'inspecteur, qui les transmet au Departement.
Elles sont tenues de proceder une fois par an ä un examen qui a
lieu en presence de la commission de surveillance. Les inspectrices
doivent en outre visiter chaque ecole de couture au moins une
fois par semestre ; les visites doivent durer dans la regie une demi-
journee, pour laquelle une indemnite de fr. 6 leur est allouee. Les
inspectrices doivent encore veiller ä ce que les traitements des
maitresses d'ouvrages soient en rapport avec les exigences de
notre epoque.

Ecoles complementaires.
Les ecoles complementaires obligatoires sont placees sous la

surveillance directe des commissions scolaires primaires. Quand plu-
sieurs communes se reunissent pour creer en commun une ecole
complementaire, le Conseil d'Etat fixe le nombre des delegues de
chaque commission scolaire primaire au sein de la commission de
l'ecole complementaire.

Les ecoles complementaires facultatives (professionnelles, com-
merciales, menageres) sont placees sous la surveillance directe des
commissions scolaires locales ou de commissions de surveillance
nommees par elles. Les membres du corps enseignant peuvent en
faire partie, ainsi que des personnes choisies en dehors des
commissions scolaires locales. Les maitres assistent avec voix consultative

aux seances oil sont traitees des questions d'enseignement.
Les commissions de surveillance, nommees pour trois ans, elaborent
les reglements ou Statuts des ecoles et les font approuver par le
Departement de l'instruction publique, par l'intermediaire de
l'inspecteur d'arrondissement. Elles nomment les maitres, flxent les
traitements et surveillent la marche des ecoles au moyen de
visites.

Les ecoles complementaires pour jeunes fllles sont placees sous la
surveillance des commissions de dames chargees de la surveillance
des ecoles de couture et de celle des inspectrices preposees ä ces
dernieres. II peut aussi y avoir des commissions speciales, nominees

par la commission scolaire.
L'inspection des ecoles complementaires obligatoires et facultatives

est confiee ä quinze inspecteurs, nommes par le Conseil
d'Etat. Iis preavisent sur l'approbation des reglements ou Statuts,
sur des dinerends qui peuvent s'elever au sujet des absences, sur
des mesures disciplinaires, sur le refus d'admission d'eleves, etc.
lis re?oivent une indemnite de fr. 6 par visite.

Ecole secondaire du degre inferieur.
La surveillance directe des ecoles secondaires est confiee ä une-

commission scolaire de cinq ä neuf membres, nommes pour trois
ans. Deux membres sont nommes par les commissions scolaires
des communes. Chaque commission scolaire nomme un adminis-
trateur parmi ses membres ou en dehors de ceux-ci. L'administra-
teur per^oit les contributions scolaires, paye les traitements, eta-
blit les comptes et les soumet au Conseil d'Etat. II est tenu de
fournir une caution. Les membres des commissions scolaires sont
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personnellement responsables de toute perte causee intentionnel-
lement ou par negligence. Iis ne sont pas indemnises, excepte pour
les frais de bureau. L'administrateur peut recevoir une indemnite
allant jusqu'au 5 % du benefice net realise.

La direction et la surveillance pedagogiques des ecoles secondares

sont exercees par un certain nonibre d'inspecteurs (actuel-
lement cinq) norames par le Conseil d'Etat pour trois ans. Iis re-
(joivent une indemnite de fr. 8 par inspection, plus une indemnite
de voyage.

Ecoles secondaires du degre superieur; ecoles de
culture professionnelle.

L'Ecole cantonale, ä Frauenfeld, est dirigee par un recteur, dont
le traitement est fixe ä fr. 400. Le prorecteur le remplace d'oflice et
refoit un traitement de fr. 100. Les deux sont nommes pour deux
ans par le Conseil d'Etat. La surveillance speciale de l'Ecole
cantonale est confiee ä une commission de surveillance, adjointe au
Departement de l'instruction publique. Elle se compose d'un
president et de quatre membres. Le Conseil d'Etat la nomine pour une
duree de trois ans.

La commission de surveillance de l'Ecole normale de Kreuzlingen
se compose du directeur de l'instruction publique et de deux membres

nommes par le Conseil d'Etait pour trois ans.
UEcole d'agriculture d'Arenenberg est placee sous la surveillance

d'une commission de cinq membres, presidee par le chef du
Departement de l'agriculture et nominee pour trois ans par le
Conseil d'Etat. A la tete de l'etablissement est place un directeur.
La conference des maitres se reunit regulierement quatre fois
par an.

Ecoles particulieres.
Les inspecteurs des ecoles publiques exercent aussi la surveillance

sur les ecoles particulieres.

21. Canton du Tessin.

La haute surveillance de tous les etablissements d'instruction
publique est confiee au Conseil d'Etat. II la fait exercer par le
Departement de l'instruction publique. Les autorites ecclesiastiques
surveillent l'enseignement religieux.

Sous la surveillance des autorites precitees sont places les
inspecteurs scolaires, les municipalites, les commissions scolaires et
les directeurs des etablissements d'instruction secondaire.

Etablissements d'instruction primaire.
La surveillance de l'ecole primaire est exercee par hnit inspecteurs

d'arrondissement, qui sont nommes pour quatre vans par le


	Canton de Thurgovie

